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Introduction

Organisation pratique du stage

Horaires

Repas

1 pause par ½ journée



Introduction

Nos « règles du jeu » pour cette journée

✓ La liberté de parole, d’expression

✓ La bienveillance : nécessité d’échanger de façon constructive sans porter de 

jugement de valeur

✓ La confidentialité de l’animateur et des stagiaires sur les échanges

✓ L’implication : participation de chacun importante pour enrichir le stage

✓ La disponibilité : mobiles éteints, participation de façon active au stage



Introduction

✓Présentons-nous !

✓Qui êtes vous ? 

✓ POST IT :

✓ Comment êtes vous confrontés à la problématique amiante ?

✓ Quelles sont vos attentes ?



L’AMIANTE
DANGERS ET REPÉRAGE
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L’avez-vous déjà rencontré ?

Sous quelles formes et dans quelles conditions, quel état ?

Caractéristiques de l’amiante  > Une roche naturelle

COMPRENDRE 
LE RISQUE AMIANTE

Le terme amiante désigne un ensemble de silicates 

fibreux.

 En grec « amiantos »  signifie 
indestructible/incorruptible.

 Son synonyme « asbeste » vient du latin « asbestos » 

qui signifie incombustible.
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Caractéristiques de l’amiante

COMPRENDRE 
LE RISQUE AMIANTE

 Plus les fibres sont de faibles dimensions, plus elles seront en grand 
nombre dans un volume donné.

 Ainsi, on peut dénombrer plus de 6,25  milliards de fibres dans… 1 
mm³ de roche.

 Rapporté au grand volume d’un gymnase                        (40m x 20m x 7m) soit 
environ 5600 m³ cela conduit à un empoussièrement d’environ 1116 
fibres/litre d’air….



Caractéristiques de l’amiante
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Production dans le monde

COMPRENDRE 
LE RISQUE AMIANTE

 La production mondiale d’amiante est en net recul et 
concentrée aujourd’hui dans trois pays qui  totalisent 
plus de 90% de la production minière d'amiante 
dans le monde : 

- la Russie, premier producteur mondial

- la Chine, 

- le Kazakhstan



L’amiante en France

COMPRENDRE 
LE RISQUE AMIANTE

 La France comporte de nombreux affleurements naturels d’amiante sur son territoire. Les 
plus importants se trouvent en Haute-Corse et en Nouvelle-Calédonie, mais également dans 
certaines régions de la France continentale.

 La cartographie en cours de réalisation (présence et émission) est un outil, qui permettra de 
mettre en évidence des situations prioritaires.



L’amiante en France

Gisements exploités

+ sites de fabrication

+ sites d’utilisation ?

+ combien de sites pollués ?

COMPRENDRE 
LE RISQUE AMIANTE



Les propriétés exceptionnelles du magic mineral

Ces propriétés sont différentes en fonction de la variété, mais les 

faibles coûts d’extraction et de transformation présentaient également 

un avantage essentiel.

C’est pour ses performances que l’amiante a été largement utilisé dans 

l’industrie et notamment dans le B. T. P. entre 1950 et 1990.

COMPRENDRE 
LE RISQUE AMIANTE



Les propriétés exceptionnelles du magic mineral
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Utilisations multiples :
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COMPRENDRE 
LE RISQUE AMIANTE



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

THÉÂTRE DES OPÉRATIONS

Fibre d’amiante : « les poignards volants »

= Combat perdu d’avance



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

TEMPS DE LATENCE

Les lésions surviennent après un long temps de 

latence entre le début de l’exposition à l’amiante et 

l’apparition de symptômes ou de signes 

radiologiques, 20 à 40 années sont des délais 

fréquemment observés. Il s’agit de durées concernant 

la majorité des cas observés mais des intervalles plus 

courts ou plus longs sont possibles.



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

DIFFÉRENTS TYPES D’EXPOSITIONS

Contamination des opérateurs par inhalation de fibres lors de 
travaux sur chantier 
Contamination des personnes extérieures au chantier
Contamination des occupants après réoccupation d’une zone de 
travaux
Contamination de l’air par dégradation des bâtiments
Contamination intra-familiale par les polluants rapportés du 
chantier



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

DIFFERENTES PATHOLOGIES



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

PLAQUES PLEURALES

• Lésions les plus fréquentes

• Latence 20 ans

• Plèvre pariétale

• Assez spécifiques

• Asymptomatiques

• Pas de retentissement EFR

• Indemnisation

• Pas de lien / MM ou KcB

• benignes



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

ASBESTOSE SIMPLE

Pathologie interstitielle pulmonaire résultant de l’inhalation et 

de la rétention de fibres d’amiante dans l’appareil respiratoire 

menant à l’insuffisance respiratoire chronique

Latence 10 à 20 ans fonction de l’intensité de l’exposition

 Son incidence est de 5 à 15% dans les populations exposées.

progression malgré l’arrêt de l’exposition

Relation dose-effet  

Augmentation du cancer????

Sympto=dyspnée d’effort tardive
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RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

CANCER BRONCHO PULMONAIRE



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

MESOTHELIOME



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

AUTRES CANCERS

LARYNX et OVAIRES        > avis ANSES récent 

CANCER COLORECTAL

Autres suspicions multiples : pas d’arguments définitifs pour conclure 

à la responsabilité unique de l’amiante



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

MALADIES PROFESSIONNELLES

TABLEAUX MP 30 ET  MP 30bis

2 ème cause de MP en nombre / 1 ère en coût

ACAATA

« pré-retraite amiante » pour les victimes ou anciens salariés exposés

FIVA

Réparation « intégrale » pour les victimes et leurs ayants droits
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MALADIES PROFESSIONNELLES

TABLEAUX MP 30 ET  MP 30bis

2 ème cause de MP en nombre / 1 ère en coût

ACAATA

« pré-retraite amiante » pour les victimes ou anciens salariés exposés

FIVA

Réparation « intégrale » pour les victimes et leurs ayants droits



Statistiques : part des MP liées à l’amiante

Source : rapport annuel 2019 de l’assurance maladie  risques professionnels décembre 2020.

75 %  des cancers professionnels sont liés à l’amiante sur la période 2015-2019



Évolution du nombre de MP liées à l’amiante sur la 
période 2009-2019

du nombre global de 
pathologies prises en 
charge au titre de 
l’amiante entre 2018 et 
2019 

Du nombre des 
asbestoses, des plaques 
pleurales 

du nombre des cancers 
bronchopulmonaires 
(tableau de MP n° 30 bis) 
et des mésothéliomes.



Montants pour les MP liées à l’amiante



RISQUES POUR LA SANTE
et Risques associés

RISQUES ASSOCIES

Préjudices divers des victimes

Poursuites , recherche responsabilités entreprises et dirigeants

Assurance

TOUTES les compagnies d’assurance ont exclu de leur garanties RC 
les conséquences liées à l’amiante

Immobilisation des biens et locaux potentiellement pollués

Décontamination souvent supérieure à la valeur des biens contaminés 
= impasses juridiques



REPERAGE de l’amiante

Les matériaux et produits contenant de l’amiante (MPCA) peuvent libérer des fibres pour diverses raisons

- suite à leur altération naturelle au cours  du temps

- lors de travaux de retrait (rénovation, démolition…)

- lors d’interventions sur ces matériaux ou produits

Obligations des propriétaires d’immeubles bâtis et autres biens

>>>    Orientation santé publique /occupants

Obligations des donneurs d’ordre > repérage

>>>    Orientation entreprises / travaux



REPERAGE de l’amiante

Code de la santé publique : 

• Diagnostic de vente

• Dossier Technique Amiante

• Dossier Amiante Parties Privatives

• Repérage avant démolition

Code du travail : 

R 4412-97 : « Le donneur d’ordre qui décide d’une opération comportant des risques d’exposition des 

travailleurs à l’amiante fait réaliser la recherche d’amiante … »

• REPERAGE AVANT TRAVAUX

• NF X 46020

• Cohérence Investigation / Travaux

Code de l’environnement :  Diagnostic avant démolition  (>1000 m2 SHON)

> Orientation / traitement / réemploi des matériaux de démolition



REPERAGE de l’amiante

PRINCIPES de la NORME 46020  : 

• L’opérateur de repérage doit examiner les locaux par « Zone Homogène »

• L’opérateur de repérage peut considérer un matériau comme MPCA sur sa seule connaissance

• L’opérateur de repérage ne peut considérer un matériau sans amiante que sur la base d’une analyse 

laboratoire

• Le rapport doit investiguer TOUTE l’étendue des éléments de construction impactés par le chantier

• Le rapport ne peut être pris en compte que s’il est définitif et complet

Le décret n° 2019-251 du 27 mars 2019 institue une obligation de repérage de l’amiante à la charge du 

donneur d’ordre, du maître d’ouvrage ou du propriétaire d’immeubles, d’équipements ou de matériels, 

préalablement à toute opération comportant des risques d’exposition des travailleurs à l’amiante.



REPERAGE de l’amiante

Parmi les interlocuteurs d’un service de santé au travail, quelques entreprises de 

désamiantage en SS3, mais aussi ; ET SURTOUT :

• Des entreprises du second œuvre du bâtiment ou de la maintenance industrielle

• Des entreprises industrielles avec leur service maintenance interne

• Des entreprises locataires qui ne maitrisent pas les travaux effectués par le propriétaire

• Des entreprises riveraines de chantiers ou de stocks de matériaux ou de déchets

NOTA : Le classement d’une opération en SS3 ou SS4 est de la responsabilité du 

Donneur d’Ordre.



REPERAGE de l’amiante

Entreprises qui se disent « SS4 » : 

• Disposent –elles d’un encadrant et 2 opérateurs ? (minimum fonctionnel)

• Rédigent elles des modes opératoires ?

• Détiennent elles le matériel prévu dans leurs modes opératoires ? (aspirateur THE, EPI et APR )

• Traitent-elles leurs déchets pollués ?

• Communiquent elles les fiches d’exposition de leurs salariés ?

➢ Retour d’expérience sur le marché à bon de commande d’un département

120 entreprises référencées – 18 réponses partielles – 3 réponses OK

Toutes les autres entreprises : 

• Soit bâtiment neuf ET travaux neufs,

• Soit sous évaluation du risque (ou déni)

➢ D’abord sensibiliser au risque / ou former un référent ( stage encadrant SS4)



EVALUATION DU RISQUE 
AMIANTE
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REPERAGE
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EVALUATION du risque amiante

NOTION DE PROCESSUS :

Techniques et modes opératoires utilisés, compte tenu des caractéristiques des matériaux concernés et des 

moyens de protection collective mis en œuvre 



EVALUATION du risque amiante

Si je n’ai jamais réalisé un processus , comment évaluer son empoussièrement 

potentiel ?

➢ SCOLAmiante, base de données issue des résultats des laboratoires au 

percentile 95

• ACTIVITE

• MATERIAU

• TECHNIQUE

• MPC – Travail à l’humide

• Aspiration THE à la source

➢ Résultat / indice de confiance



EVALUATION du risque amiante

Selon résultats d’empoussièrement prévisionnel (SCOLA ou REX entreprise)

Réalisation du processus avec mesurage des empoussièrements :



EVALUATION du risque amiante

➢Évaluer et valider les niveaux d’empoussièrement des processus
Prélèvements individuels et analyse META*

Conclure : Niveau 1 / Niveau 2 / Niveau 3

➢Contrôler le respect de la VLEP/8h
Prélèvements individuels et analyse META*

Rédiger les fiches d’exposition individuelle (résultat comparé VLEP-8h : 10 f/l)

➢Surveiller l’environnement des chantiers
 Prélèvements statiques environnementaux (résultats comparés VLE CSP : 5 f/l)

Modalités des mesures



EVALUATION du risque amiante

Prélèvements individuels :

Chantiers tests  (3 contrôles par processus sur 12 mois glissants)

Phases opérationnelles

Prélèvements statiques : 

Avant travaux : ETAT INITIAL ou « Point Zero »

En cours de travaux: 

• Environnementale chantier

• Sortie extracteur

• Zone d’approche sas personnel

• Zone d’approche sas matériel

• Surveillance périodique zone de recupération

En fin de travaux : Restitution 1

/ comparé à VLE 5f/l Code santé publique

/ comparé à VLEP  10f/l



EVALUATION du risque amiante
Stratégie d’échantillonnage

Selon :
➢ Norme NF EN ISO 16000-7 et guide GA X 46-033
➢ Arrêté du 19 août 2011 relatif aux modalités de réalisation des mesures d'empoussièrement 
➢ Arrêté du 30 mai 2018 relatif aux conditions de mesurage des niveaux d’empoussièrement, 
aux conditions de contrôle du respect de la VLEP aux fibres d’amiante …

Stratégie d’échantillonnage : 6 étapes

1°) Définition du périmètre d’investigation

2°) Définition des zones homogènes (Z. H.)

3°) Détermination du nombre de pièces unitaires (P. U.)

4°) Détermination du nombre de prélèvements

5°) Localisation des prélèvements

6°) Conditions des prélèvements
L'employeur consulte :  le médecin du travail & le Comité Social et Economique

sur le projet de stratégie d'échantillonnage établi par le laboratoire de prélèvement. Leurs avis sont transmis par 

l'employeur au laboratoire de prélèvement.



EVALUATION du risque amiante
Stratégie d’échantillonnage



EVALUATION du risque amiante
Stratégie d’échantillonnage



EVALUATION du risque amiante
Prévention des contraintes physiques

EPI couvrants étanches aux poussières > évaporation presque nulle

APR passif = « bouchon »

APR ventilation assistée >160 l/mn ou air respirable >300l/mn
Hydratation impossible en cours de vacation

Beaucoup de travail au sol ou bras en hauteur

Charges lourdes ou répétitives
Décontamination 3 x déshabillage + douches par jour

Charge mentale

Complexité des procédures et enregistrements permanents
« On prend ce qu’on trouve, les gens ne veulent pas travailler… »



EVALUATION du risque amiante
Prévention des contraintes physiques

Un petit exemple de calcul « CONTRAINTES THERMIQUES »

Désamianteur en début d’été, retrait de toiture par-dessus
• 3 vacations de 120 min (7h-9h / 9h30- 11h30 / 13h-15h)

• 3 récupérations de 30min à l’ombre

• Pause repas 60min à l’ombre

• Température matin 20°C midi 25°C après midi 30°C

➢ Dépassement température centrale recommandée INRS (39°C) dès 11h

➢ température centrale >38°C durant plus de 50% de la journée de travail

➢ Pertes hydriques cumulées > 4,5l / supérieures à recommandation INRS (maxi 3l)

• CONCLUSION :

Récupération physiologique IMPOSSIBLE d’un jour sur l’autre, = weekend « zombie »…



MOYENS DE PROTECTION 
COLLECTIVE 
ET INDIVIDUELLE
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Moyens de protection

Protections collectives contre l’amiante : 2 notions différentes et complémentaires

• MPC de limitation de l’empoussièrement            >  MPC du PROCESSUS

• Aspiration THE à la source

• Humidification – imprégnation

• Sédimentation des fibres dans l’air

• MPC de protection de l’environnement de la zone de travail   

> SELON NIVEAU EMPOUSSIEREMENT

• Confinement

• Renouvellement – filtration de l’air extrait

• Décontamination

• Filtration des effluents

• Conditionnement – décontamination des déchets



Moyens de protection



Moyens de protection

Complémentaires aux MPC, les procédures opératoires qui définissent comment 

réaliser les diverses tâches
• Décontamination

• Décontamination des opérateurs selon modalités d’intervention

• Décontamination des matériels

• Décontamination des déchets

• Nettoyage fin d’une zone avant restitution…

• Tâches de nettoyage / maintenance du matériel

• Vidage aspirateurs THE

• Changement filtres extracteurs

• Décontamination conditionnement matériels

• Contrôles de zone confinée en fonctionnement

• Procédures de secours - évacuation

• …



Moyens de protection

Les EPI sont définis pour garantir le respect de la VLEP en fonction du niveau 

d’empoussièrement estimé pour chaque processus.

• Ils sont composés de :

• Combinaisons étanches aux poussières type 5 (à minima)

• Gants étanches / sur-gants adaptés à l’activité

• Bottes ou chaussons / chaussures de sécurité

• Etanchement au scotch de chaque jonction

• Appareil de Protection Respiratoire

• Passif / Actif autonome / Actif alimenté en air respirable

• Filtration P3

• Adapté au porteur

• Eventuels autres EPI : harnais casque combinaison blouson etc…   considérés comme contaminés

• …

Jetables

Décontaminable

Contrôlé / entretenu / 

suivi



Moyens de protection



Moyens de protection

gants étanches aux particules 

compatibles avec l’activité exercée. 

Utilisation de sur-gants (gants cuir…)



Moyens de protection

 Dans le cas de combinaisons d’expositions
 En cas de travaux exposant à la fois aux particules d’amiante et à des 

gaz ou vapeurs chimiques, il est nécessaire d’utiliser des filtres 
combinés : filtre P3 +filtre anti-gaz

 On ne négligera pas l’exigence de maintenir le débit minimal de 160l/mn



Moyens de protection

La filtration à pression négative
1/2masque P3  et FFP3

La filtration à pression positive

• Appareil à ventilation assistée

• Appareil à adduction d’air

La tenue étanche ventilée



Moyens de protection APR et FPA

Description Norme Classe
FPN

Facteur de Protection 
Nominal

FPA
Facteur de 

Protection Assigné
(CONSEILLÉ PAR L’INRS))

Demi-masque filtrant NF EN 149 FFP3 50 10

Demi-masque
équipé de filtre

NF EN 140
NF EN 143

P3 48 10

Masque complet
équipé de filtre

NF EN 136
NF EN 143

P3 1000 30

Appareil filtrant
à ventilation assistée
avec masque complet

NF EN 12942 TM3 P 2000 60

Appareil isolant
à adduction d’air
avec masque complet

NF EN 14594 4A/4B 2000 250

Tenue étanche ventilée
Vêtement ventilé-pressurisé

de 1 à 5 de 2000 à 50000 de 2000 à 50000



Moyens de protection

CONTRAINTES LIEES AU PORT D’UN APR



Moyens de protection

VÉRIFICATION, ENTRETIEN DES APPAREILS DE PROTECTION 
RESPIRATOIRE

Avant chaque utilisation et conformément aux notices d'instructions du 
fabricant, les APR font l'objet des vérifications suivantes :
• un contrôle de l'état général

• un contrôle du bon fonctionnement des APR

• un test d'étanchéité permettant de vérifier que la pièce faciale est correctement ajustée par 
le travailleur

Après chaque utilisation, les APR sont décontaminés.

Les APR sont vérifiés sous la responsabilité de l'employeur et conformément 
aux notices d'instructions du fabricant.

Les APR sont affectés aux salariés à l’issue d’un test d’ajustement, qui est 
renouvelé autant que nécessaire…



Moyens de protection

VÉRIFICATION, ENTRETIEN DES APPAREILS DE PROTECTION 
RESPIRATOIRE

Une vérification de l'état général, du bon fonctionnement et du 
maintien en conformité de l'APR est également réalisée, 
conformément aux instructions du fabricant :
 à chaque utilisation

 après toute intervention sur l'équipement ou tout événement susceptible 
d'altérer son efficacité
 à minima tous les douze mois.

Les dates et la fréquence de changement des filtres des APR sont 
consignées dans le registre de sécurité



Moyens de décontamination 



Moyens de décontamination 

Synoptique d’utilisation d’un SAS Personnel 5 compartiments

EXERCICE :

Quelles actions de 

décontamination  

effectuer en 

sortant de zone  

polluée?

Compartiment 

douche de 

décontamination

SAS 5

SAS 1



Moyens de décontamination 
Evacuation des déchets et transport - élimination



Moyens de décontamination 

Evacuation des déchets et transport - élimination



Moyens de décontamination 

Cas particulier : Organisation des secours en zone polluée



RÈGLEMENTATION 
SOUS SECTIONS 3 ET 4
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REGLEMENTATION AMIANTE

CODE DU TRAVAIL

Decret 96 97

Interdiction de vente fabrication importation transformation de 
l’Amiante

Réglementation Friable /non friable imposant une certification pour le 
retrait des matériaux émissifs

2010 Avis ANSES > Toxicité des ≠ fibres 

2011 – 2012 CAMPAGNE META 

2012 Nouvelle réglementation Decret du 4 mai 2012 + 5 arrêtés

2020 Repérage avant travaux 



REGLEMENTATION AMIANTE

( a r t i c l e s  R  4 4 1 2 - 9 4  à  R  4 4 1 2 - 1 4 8 )  : CODE DU TRAVAIL

Decret du 4 mai 2012 
S o u s - s e c t i o n  1  :  c h a m p  d ’ a p p l i c a t i o n  e t  d é f i n i t i o n s
S o u s - s e c t i o n  2  :  d i s p o s i t i o n s  c o m m u n e s  S S 3  e t  S S 4

▪ E v a l u a t i o n  i n i t i a l e  d e s  r i s q u e s
▪ V L E P  &  m e s u r a g e  d e s  e m p o u s s i è r e m e n t s
▪ P r i n c i p e s  e t  m o y e n s  d e  p r é v e n t i o n
▪ I n f o r m a t i o n  e t  f o r m a t i o n  d e s  t r a v a i l l e u r s
▪ O r g a n i s a t i o n  d u  t r a v a i l
▪ S u i v i  d e  l ’ e x p o s i t i o n
▪ T r a i t e m e n t  d e s  d é c h e t s
▪ P r o t e c t i o n  d e  l ’ e n v i r o n n e m e n t  d u  c h a n t i e r

S o u s - s e c t i o n  3  :  d i s p o s i t i o n s  s p é c i f i q u e s  S S 3
▪ C e r t i f i c a t i o n  d ’ e n t r e p r i s e
▪ P l a n  d e  r e t r a i t
▪M e s u r a g e  d e s  e m p o u s s i è r e m e n t s
▪ D i s p o s i t i o n s  a p p l i c a b l e s  e n  f i n  d e  t r a v a u x
▪ F o r m a t i o n

S o u s - s e c t i o n  4  :  d i s p o s i t i o n s  s p é c i f i q u e s  S S 4
▪ M o d e  o p é r a t o i r e

Arrêté du 7 mars 2013

Arrêté « EPI »



REGLEMENTATION AMIANTE

▪Arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de formation des travailleurs

▪Arrêté du 14 décembre 2012 fixant les conditions de certification des entreprises

▪Arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l’entretien et à la vérification des équipements 
de protection individuelle

▪Arrêté du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de prévention et aux 
moyens de protection collective

▪Arrêté du 30 mai 2018 relatif aux conditions de mesurage des niveaux 
d’empoussièrement, de contrôle de la VLEP en META et d’accréditation des laboratoires 
> complété par arrêté du 1er octobre 2019



REGLEMENTATION AMIANTE

▪1 Instruction DGT 16 octobre 2015         IMPORTANTE
▪ Baisse de la VLEP de 100 f/l  à 10 f/l (8h)

▪NORMES OBLIGATOIRES
▪ NF X 46010 – REFERENTIEL TECHNIQUE CERTIFICATION ENTREPRISES

▪ NF X  46011- MODALITES ATTRIBUTIONS CERTIFICATS DES ENTREPRISES

▪ NF X 46020 – REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS dans les immeubles bâtis

▪ NF X 46021 – EXAMEN VISUEL après TRAVAUX de RETRAIT



MISE EN PRATIQUE
ÉTUDE DE CAS
RETOURS D’EXPÉRIENCE
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ANALYSE D’UN RAPPORT DE REPERAGE

Valable? Complet ?

Pensez vous pouvoir intervenir sur le chantier en toute sécurité ?

- Selon les travaux prévus

- Est-ce que tous les types de matériaux ont été analysés ?

Et côté santé publique ? Peut –on réutiliser les lieux en l’absence 

d’amiante ?

93



CO-CONSTRUCTION D’UNE CHECK-LIST 

Que demander à une entreprise intervenante pour s’assurer de la 

sécurité de son intervention ?

En SS4                                 /              En SS3

Ensuite pour vos propres agents
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Retour sur questionnaire

1/ Que désigne le terme Amiante ?

un matériau composite

une roche fibreuse

une fibre minérale naturelle et cristalline

un composant naturel de la pollution atmosphérique



Retour sur questionnaire

2/ Quels codes réglementent l’usage d’amiante en France ?

• Code de la Santé Publique

• Code du Travail

• Code de l’environnement

• Code des transports

• Code de la sécurité sociale

• Code de la construction

• Code de l’artisanat



Retour sur questionnaire

3/ On peut trouver de l’amiante à l’état naturel en France

• Vrai

• Faux



Retour sur questionnaire

4/ Quelles catégories de travailleurs peuvent intervenir sur de l’amiante 
selon les règles en vigueur en France ?
• Agriculteurs exploitants

• Salariés intérimaires

• Artisans indépendants 

• Salariés protégés

• Employeurs dépendant du régime des travailleurs non salariés

• Salariés de moins de 18 ans

• Apprentis de plus de 15 ans



Retour sur questionnaire

5/ Quel type d’intervention sur matériau contenant de l’amiante 

puis-je envisager avec un masque jetable de type FFP3 ?

Retrait de matériau Amianté de 2H30 maximum

Réparation de fuite en toiture de 1H

Diagnostic immobilier de moins de 2H

Piquage sur canalisation enterrée en fibrociment , durée 30minutes

Pose d’une pompe de prélèvement en zone de retrait , 15minutes



Retour sur questionnaire

6/ Quels critères permettent de définir les EPI des travailleurs de l’amiante ?

• Taille

• Facteur de protection

• Choix de l’opérateur

• Perméabilité aux poussières / liquides / gaz

• Marque

• Indice de protection thermique (clo)

• Couleur

• Résistance à l’abrasion et aux coupures



Retour sur questionnaire

7/ L’exploitation, la transformation, la commercialisation de l’amiante a été interdite

En France en 1987

En Europe en 2005

En France en 1997

Dans le monde en 2015



Retour sur questionnaire

8/ Les activités de confinement et de retrait de l'amiante, sont définies dans le 
décret du 04 mai 2012

En sous section 1

En sous section 2

En sous section 3

En sous section 4



Retour sur questionnaire

9/ Les opérateurs formés pour réaliser des travaux d’entretien et de maintenance 
au contact de l’amiante peuvent effectuer du retrait de matériaux amiantés

Vrai

Faux



Retour sur questionnaire

10/ Lors d’une activité de retrait ou d’intervention sur un matériau contenant de 
l’amiante, un processus permet de définir le niveau d’empoussièrement estimé, il 
est défini par les trois éléments suivants :

Caractéristiques du Matériau ou Produit Contenant de l’Amiante (MPCA)

Niveau d’empoussièrement estimé

Modalités de conditionnement du déchet dangereux

Technique mise en œuvre sur le MPCA

Equipements de protection individuelle

Moyens de protection collective

Age de l’opérateur



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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emmanuel.blin@carsat-mp.fr


